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Introduction

Dans les zones de conflit ou à haut risque, les entreprises engagées dans
l’extraction et le commerce des minerais sont susceptibles de générer des
revenus, de la croissance et de la prospérité, de fournir des moyens d’existence
et de favoriser le développement local. Ces situations peuvent en même temps
les exposer au risque de contribuer ou d’être associées à des impacts négatifs
graves, y compris de graves atteintes aux droits humains et des conflits.

Le présent Guide fournit un cadre et des recommandations détaillées relati-
ves au devoir de diligence pour une gestion responsable de la chaîne d’approvi-
sionnement globale de l’étain, du tantale, du tungstène, leurs minerais et dérivés
minéraux, et de l’or1 (ci-après « minerais »)2. Ce Guide a pour objet d’aider les
entreprises à respecter les droits humains et à éviter qu’elles contribuent à des
conflits par leurs pratiques d’approvisionnement, y compris par le choix de leurs
fournisseurs. Il les aidera ainsi à contribuer au développement durable et à
s’approvisionner de façon responsable dans les zones de conflit ou à haut risque,
tout en créant les conditions propices à un engagement constructif auprès des
fournisseurs. Ce Guide se veut en outre un cadre de référence commun pour tous
les fournisseurs et les autres parties prenantes dans la chaîne d’approvisionne-
ment en minerais et les initiatives susceptibles d’être mis en place par l’industrie,
afin de préciser les attentes quant à la gestion responsable de la chaîne d’appro-
visionnement en minerais dans des situations de conflit ou à haut risque.

Ce Guide est le fruit d’une collaboration entre les gouvernements, les
organisations internationales, l’industrie et la société civile afin de promouvoir
la responsabilité et la transparence dans la chaîne d’approvisionnement en
minerais provenant de zones de conflit et à haut risque.

1. Un supplément sur l’or sera diffusé en 2011.
2. Les métaux raisonnablement considérés comme recyclés ne sont pas pris en

compte dans le présent Guide. Il s’agit des métaux récupérés dans les produits de
consommation finale ou les déchets après consommation, ou des déchets de
métaux issus de la fabrication des produits. Les métaux recyclés comprennent les
matériaux métalliques excédentaires, obsolètes ou défectueux, et les déchets de
ces matériaux contenant des métaux affinés ou transformés se prêtant au
recyclage dans la production de l’étain, du tantale, du tungstène et/ou de l’or. Les
minerais partiellement transformés, non transformés ou qui sont des
sous-produits d’autres minerais n’entrent pas dans la catégorie des métaux
recyclés.
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Qu’est-ce que le devoir de diligence appliqué à la chaîne 
d’approvisionnement en minerais et pourquoi est-il nécessaire ?

L’exercice du devoir de diligence est le processus continu, proactif et
réactif qui permet aux entreprises de s’assurer qu’elles respectent les droits
humains, qu’elles ne contribuent pas aux conflits3, et qu’elles observent le
droit international et se conforment aux législations nationales, y compris
celles qui concernent le commerce illicite de minerais et les sanctions des
Nations Unies. La notion de devoir de diligence fondé sur les risques renvoie
aux étapes que les entreprises doivent suivre pour identifier et gérer les
risques effectifs ou potentiels afin de prévenir ou d’atténuer les impacts
négatifs liés à leurs activités ou à leurs choix d’approvisionnement.

Pour les besoins du présent Guide, les « risques » sont définis en lien avec
les impacts négatifs que peut avoir le fonctionnement d’une entreprise,
résultant soit de ses activités, soit de ses relations avec des tiers, y compris
avec ses fournisseurs et les autres acteurs de la chaîne d’approvisionnement.
Les impacts négatifs peuvent inclure les préjudices aux populations
(c’est-à-dire les impacts externes), ou les atteintes à la réputation de
l’entreprise ou la responsabilité juridique (c’est-à-dire les impacts internes), ou
les deux. Les impacts internes et externes sont généralement interdépendants,
les préjudices externes s’ajoutant aux atteintes à la réputation ou aux risques
de responsabilité juridique de l’entreprise.

 Zones de conflit ou à haut risque

Les zones de conflit se caractérisent par l’existence d’un conflit armé, d’une

violence généralisée ou d’autres risques d’atteinte aux populations. Il existe

plusieurs types de conflits armés : internationaux (impliquant deux ou plu-

sieurs États) ou non, guerres de libération, insurrections, guerres civiles, etc.

Les zones à haut risque se caractérisent souvent par l’instabilité politique ou la

répression, la faiblesse des institutions, l’insécurité, l’effondrement des

infrastructures civiles ou une violence généralisée, mais aussi des atteintes

systématiques aux droits de l’homme et des violations du droit national et

international.

3. Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales (OCDE,
2000) ; Outil de sensibilisation aux risques de l’OCDE destiné aux entreprises
multinationales opérant dans les zones à déficit de gouvernance, (OCDE, 2006) et
Rapport du Représentant spécial des Nations Unies chargé de la question des
droits de l’homme et des sociétés transnationales et autres entreprises « Protéger,
respecter et réparer : un cadre pour les entreprises et les droits de l’homme », A/HRC/
8/5 (7 avril 2008).
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Une entreprise évalue les risques en identifiant les circonstances factuelles
relatives à ses activités et ses relations et en évaluant ces faits au regard des
normes pertinentes du droit national et international, des recommandations
relatives au comportement responsable des entreprises formulées par les
organisations internationales, des instruments étayés par les États et des
initiatives spontanées du secteur privé ainsi que des politiques et systèmes
internes des entreprises. Cette démarche aide aussi à adapter l’exercice du
devoir de diligence à la taille des activités de l’entreprise ou à ses relations le
long de la chaîne d’approvisionnement.

Les entreprises peuvent être confrontées à des risques au sein de leur
chaîne d’approvisionnement en minerais en raison des conditions
d’extraction, de commerce ou de traitement des minerais qui, par leur
nature, présentent des risques plus élevés d’impacts défavorables, comme
financer les conflits ou alimenter, faciliter ou exacerber les conditions des
conflits. Malgré le caractère du processus de production fragmenté dans la
chaîne d’approvisionnement, et indépendamment de leur position ou de
leur influence sur les fournisseurs, les entreprises ne sont pas à l’abri du
risque d’être associées à des impacts défavorables se produisant à plusieurs
niveaux en aval dans la chaîne d’approvisionnement en minerais. En pareils
cas, elles devraient déployer en bonne foi des efforts raisonnables pour
exercer leur devoir de diligence à fin d’identifier et prévenir ou atténuer les
impacts négatifs liés aux conditions d’extraction des minerais et aux
relations avec les fournisseurs opérant dans des zones de conflit ou à haut
risque.

 La chaîne d’approvisionnement de minerais

Le processus consistant à fournir un minerai brut au marché de

consommation fait intervenir de multiples acteurs et comprend généralement

l’extraction, le transport, la manutention, le commerce, le traitement, la fusion,

la fabrication et la vente du produit final. L’expression « chaîne

d’approvisionnement » désigne l’ensemble des activités, organisations, acteurs,

technologies, informations, ressources et services intervenant dans le transfert

du minerai depuis le site d’extraction en aval jusqu’à son incorporation dans le

produit final destiné aux consommateurs finaux. 
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Le présent Guide s’articule autour des étapes procédurales que les
entreprises doivent suivre pour :

● identifier les circonstances factuelles que les entreprises doivent prendre en
considération lorsqu’elles procèdent à l’extraction, au commerce, au
traitement, à l’affinage, à la fabrication ou à la vente de produits qui
contiennent des minerais provenant de zones de conflit ou à haut risque ;

● identifier et évaluer les risques actuels ou potentiels liées aux circonstances
factuelles au regard de la politique type relative à la chaîne d’approvisionnement
(voir Modèle de politique pour une chaîne d’approvisionnement, annexe II) ;

● prévenir ou atténuer les risques identifiés à travers l’adoption et la mise en
œuvre d’un plan de gestion des risques identifiés, qui peut déboucher sur une
décision de poursuivre la relation pendant toute la durée des efforts
d’atténuation des risques, de suspendre temporairement la relation tout en
appliquant des mesures d’atténuation des risques, ou de cesser toute relation
avec un fournisseur en cas d’échec des tentatives d’atténuation des risques ou
dans les cas où l’atténuation des risques n’apparaît ni faisable ni acceptable.

Qui doit exercer le devoir de diligence ?

Le présent Guide s’applique aux entreprises à tous les stades de la chaîne
d’approvisionnement en minerais, qui sont susceptibles de fournir ou
d’utiliser de l’étain, du tantale, du tungstène et leurs minerais ou dérivés
métalliques affinés et de l’or, provenant de zones de conflit ou à haut risque.
Si l’exercice du devoir de diligence doit s’adapter aux activités et relations de
l’entreprise, par exemple à sa position dans la chaîne d’approvisionnement,
toutes les entreprises devraient néanmoins s’acquitter de leur devoir de
diligence afin de s’assurer qu’elles ne contribuent pas à des atteintes aux
droits humains ou à des conflits.

Le présent Guide reconnaît que l’exercice du devoir de diligence dans les
zones de conflit et à haut risque présente des difficultés d’ordre pratique. En
effet, cet exercice demande de la flexibilité. Sa nature et son ampleur
dépendront des conditions propres à chaque situation et de facteurs tels que
la taille de l’entreprise, la localisation de ses activités, la situation prévalant
dans un pays donné, le secteur et la nature des produits ou services concernés.
Ces difficultés peuvent être surmontées de diverses façons, notamment, sans
que cette liste soit exhaustive :

● Coopération à l’échelle du secteur pour renforcer la capacité de s’acquitter
du devoir de diligence.

● Partage des coûts à l’échelle du secteur pour des tâches spécifiques relatives
à cet exercice.
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● Participation à des initiatives concernant la gestion responsable de la chaîne
d’approvisionnement4.

● Coordination entre entreprises du secteur faisant appel aux mêmes
fournisseurs.

● Coopération entre entreprises en amont et en aval.

● Création de partenariats avec les organisations internationales et les
organismes de la société civile.

● Intégration du modèle de politiques relatives à la chaîne d’approvisionnement
(annexe II) et des recommandations spécifiques relatives à l’exercice du
devoir de diligence décrites dans le présent Guide dans les politiques et
systèmes de gestion existants, les pratiques de diligence de l’entreprise,
notamment celles en matière d’approvisionnement, intégrité et aux
mesures pour connaître les clients ainsi que dans les rapports annuels tel
que ceux sur la durabilité ou la responsabilité sociale de l’entreprise.

Indépendamment des principes et processus à l’intention des entreprises,
le présent Guide recommande des processus et procédures à respecter dans
les nouvelles initiatives de l’industrie concernant la chaîne d’approvisionnement,
en vue de mettre en place des pratiques d’approvisionnement responsables
prenant en compte le risque des conflits et de compléter le développement et
la mise en œuvre de systèmes de certification tels que le système et les
instruments de la Conférence Internationale sur la Région des Grands Lacs5.

Plan du Guide

Le présent Guide contient 1) un cadre général pour l’exercice du devoir de
diligence pour des chaînes d’approvisionnement responsables en minerais
provenant des zones de conflit et à haut risque (voir annexe I) ; 2) un modèle
de politique relative à la chaîne d’approvisionnement en minerais énonçant
un ensemble commun de principes (voir annexe II) ; 3) des mesures suggérées
pour atténuer les risques et des indicateurs concernant les améliorations que
les entreprises en aval pourraient envisager avec l’appui éventuel des entreprises
en amont (voir annexe III) ; et 4) deux suppléments sur l’étain-le tantale-
le tungstène et l’or6 afin de tenir compte des problèmes posés par la structure

4. Par exemple : ITRI Supply Chain Initiative (iTSCi), (ITRI, juin 2009) ; Smelter Validation
Scheme, Electronic Industry Citizenship Coalition (EICC) et Global e-Sustainability
Initiative (GeSI) ; Conflict Standard and Chain of Custody Standard, World Gold Council
(2010) ; et Chain of Custody in the Diamond and Gold Jewellery Supply Chain, Responsible
Jewellery Council (2010) ; Global Reporting Initiative Supply Chain Working Group
(2010).

5. Voir, Initiative régionale de lutte contre l’exploitation illégale des ressources naturelles
www.cirgl.org.

6. Un supplément sur l’or sera diffusé en 2011.

http://www.cirgl.org
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de la chaîne d’approvisionnement concernant ces minerais. Les suppléments
contiennent des recommandations spécifiques concernant le devoir de
diligence formulées en tenant compte des différences de position et de rôle
des entreprises dans la chaîne d’approvisionnement. Les entreprises utilisant
ces minerais, ou leurs dérivés métalliques affinés, devraient consulter les
avertissements figurant dans l’introduction de chaque supplément pour
déterminer s’il y a lieu d’appliquer les procédures décrites dans ces suppléments.

Nature du Guide

Ce Guide s’appuie sur les principes et les normes énoncés dans les
Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et
l’Outil de sensibilisation aux risques de l’OCDE destiné aux entreprises
multinationales opérant dans les zones à déficit de gouvernance, et est
conforme à ces principes et à ces normes. Il contient des recommandations
adressées conjointement par les gouvernements aux entreprises opérant ou
s’approvisionnant en minerais dans des zones de conflit ou à haut risque, et
formule des lignes directrices relatives aux principes et aux processus liés au
devoir de diligence pour une gestion responsable de la chaîne d’approvisionnement
en minerais provenant de zones de conflit ou à haut risque, conformément
aux lois applicables et aux normes internationales pertinentes. Le respect de
ce Guide par les entreprises est volontaire et ses dispositions ne sont pas
juridiquement contraignantes.
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ANNEXE I 

Cadre en cinq étapes pour l’exercice 
d’un devoir de diligence fondé sur les risques 

concernant la chaîne d’approvisionnement 
en minerais

Les prescriptions et les procédures spécifiques relatives au devoir de
diligence différeront suivant le minerai et la position de l’entreprise dans la
chaîne d’approvisionnement (comme indiqué dans les suppléments
concernant les différents minerais), mais on attend des entreprises qu’elles
examinent leurs choix de fournisseurs et d’approvisionnement et qu’elles
intègrent dans leurs systèmes de gestion le cadre en cinq étapes suivant relatif
à l’exercice d’un devoir de diligence fondé sur les risques pour une gestion
responsable de la chaîne d’approvisionnement en minerais provenant de
zones de conflit ou à haut risque :

1. Mettre en place de solides systèmes de gestion. Les entreprises devraient :

A) Adopter, et diffuser dans le public et communiquer clairement aux
fournisseurs leur politique relative à la chaîne d’approvisionnement en
minerais provenant des zones de conflit ou à haut risque. Cette politique
devrait incorporer les normes d’exercice du devoir de diligence énoncées
dans le modèle de politique relative à la chaîne d’approvisionnement
présenté à l’annexe II.

B) Organiser les systèmes de gestion internes en vue d’appuyer l’exercice
du devoir de diligence appliqué à la chaîne d’approvisionnement.

C) Mettre en place un système de contrôle et de transparence de la chaîne
d’approvisionnement en minerais, soit en instituant une chaîne de
responsabilité ou un système de traçabilité, soit en identifiant les
intervenants en amont dans la chaîne d’approvisionnement le cas
échéant. Cela peut se faire dans le cadre de programmes mis en œuvre à
l’initiative de l’industrie.
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D) Renforcer l’implication des entreprises auprès des fournisseurs. Une
politique relative à la chaîne d’approvisionnement devrait être incorporée
dans les contrats et/ou les accords conclus avec les fournisseurs. Dans la
mesure du possible, les entreprises devraient aider ces derniers à étayer
leurs capacités en vue d’améliorer leurs performances dans l’exercice
du devoir de diligence.

E) Mettre en place, à l’échelle de l’entreprise ou du secteur, un mécanisme
de traitement des plaintes à titre de système d’alerte rapide pour la
connaissance des risques.

2. Identifier et évaluer les risques liés à la chaîne d’approvisionnement. Les
entreprises devraient :

A) Identifier les risques de leur chaîne d’approvisionnement, selon les
recommandations des Suppléments.

B) Évaluer les risques d’impacts négatifs au regard des normes énoncées dans
leur politique relative à la chaîne d’approvisionnement, établie
conformément à l’annexe II et aux recommandations du présent Guide
relatives au devoir de diligence.

3. Concevoir et mettre en œuvre une stratégie pour répondre aux risques identifiés.
Les entreprises devraient :

A) Communiquer les conclusions de l’évaluation des risques liés à la chaîne
d’approvisionnement aux dirigeants de l’entreprise.

B) Concevoir et mettre en œuvre une stratégie pour la gestion des risques
soit en i) poursuivant les échanges pendant toute la durée des efforts
d’atténuation mesurable des risques ; ii) en suspendant temporairement
les échanges tout en mettant en œuvre une stratégie d’atténuation
mesurable des risques ; ou iii) en cessant toute relation avec un
fournisseur après l’échec des tentatives d’atténuation des risques ou
dans les cas où l’atténuation des risques ne paraît pas faisable ou
acceptable. Pour déterminer la stratégie d’atténuation des risques la
plus appropriée, les entreprises devraient se référer à l’annexe II (Modèle
de politique pour une chaîne d’approvisionnement globale responsable en
minerais provenant de zones de conflit ou à haut risque) et prendre en compte
leur capacité d’exercer et, si nécessaire, accroître leur influence sur les
fournisseurs aptes à maîtriser le plus efficacement les risques détectés.
Si les entreprises déploient des efforts d’atténuation des risques tout en
poursuivant les échanges ou en les suspendant temporairement, elles
devraient consulter leurs fournisseurs et les autres parties prenantes
concernées, notamment les autorités locales et centrales, les organisations
internationales ou les organismes de la société civile et les tiers
concernés, et arrêter la stratégie d’atténuation mesurable des risques
dans leur plan de gestion des risques. Elles peuvent s’appuyer sur les
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mesures et les indicateurs figurant à l’annexe III du Guide sur le devoir de
diligence pour concevoir des stratégies d’atténuation des risques liés aux
zones de conflit ou à haut risque et pour mesurer l’amélioration
progressive.

C) Mettre en œuvre le plan d’atténuation des risques, suivre les résultats des
mesures d’atténuation des risques et en rendre compte aux dirigeants.
Cette démarche peut être menée en collaboration ou en concertation
avec les autorités locales ou centrales, les entreprises en amont, les
organisations internationales ou les organismes de la société civile, et les
autres parties prenantes concernées là où le plan d’atténuation des risques
est mis en œuvre et le suivi assuré dans des zones de conflit ou à haut
risque.

D) Réaliser des évaluations supplémentaires des faits et des risques pour
les risques qu’il est nécessaire d’atténuer, ou lorsque la situation a changé.

4. Faire réaliser par un tiers un audit indépendant de l’exercice du devoir de diligence
concernant la chaîne d’approvisionnement en des points déterminés de cette
chaîne. Les entreprises situées en des points déterminés (indiqués dans les
Suppléments) de la chaîne d’approvisionnement devraient faire réaliser des
audits de leurs pratiques de diligence par des tiers indépendants. Ces audits
peuvent être réalisés par le biais d’un mécanisme institutionnalisé.

5. Rendre compte de l’exercice du devoir de diligence concernant la chaîne
d’approvisionnement : les entreprises devraient rendre compte de leurs
politiques et pratiques de diligence concernant la chaîne d’approvisionnement
en élargissant, le cas échéant, le champ de leurs pratiques durables, de leurs
responsabilités sociales ou de leurs rapports annuels pour y intégrer des
informations supplémentaires sur le devoir de diligence appliqué à la chaîne
d’approvisionnement en minerais.
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ANNEXE II 

Modèle de politique pour une chaîne 
d’approvisionnement globale responsable 
en minerais provenant de zones de conflit 

ou à haut risque1

Reconnaissant que des risques d’impacts négatifs graves peuvent être
associés à l’extraction, au commerce, au traitement et à l’exportation des
minerais provenant de zones de conflit ou à haut risque, et qu’il nous incombe
de respecter les droits humains et de ne pas contribuer à des conflits, nous
nous engageons à adopter, diffuser largement et incorporer dans les contrats
et/ou les accords conclus avec les fournisseurs la politique suivante pour
l’approvisionnement responsable en minerais provenant de zones de conflit
ou à haut risque, qui constitue une référence commune pour des pratiques
d’approvisionnement adaptées aux zones de conflit et la sensibilisation des
fournisseurs aux risques, du point d’extraction jusqu’à l’utilisateur final. Nous
nous engageons à nous abstenir de tout acte susceptible de contribuer au
financement d’un conflit et à nous conformer aux résolutions applicables des
Nations Unies ou, le cas échéant, aux lois nationales mettant en œuvre ces
résolutions.

1. Ce modèle de politique pour une chaîne d’approvisionnement globale responsable
en minerais provenant de zones de conflit ou à haut risque se veut un cadre de
référence commun pour tous les acteurs de la chaîne d’approvisionnement en
minerais. Les entreprises sont encouragées à l’intégrer dans leurs propres
politiques de responsabilité sociale et de développement durable ou autres
dispositions équivalentes.
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Concernant les atteintes graves lors de l’extraction, du transport 
ou du commerce de minerais :

1. Lors de l’approvisionnement dans des zones de conflit ou à haut risque ou si
nous opérons dans ces zones, nous ne tolérerons, ni profiterons, contribuerons,
assisterons ou faciliterons en aucune manière la perpétration par des tiers des
actes suivants :

i) toute forme de torture ou de traitement cruel, inhumain et dégradant ;

ii) toute forme de travail forcé ou obligatoire désignant tout travail ou service
exigé d’un individu sous la menace d’une peine quelconque et pour
lequel le dit individu ne s’est pas offert de plein gré ;

iii) les pires formes de travail des enfants2 ;

iv) les autres violations flagrantes ainsi que les atteintes aux droits humains
telles que les violences sexuelles généralisées ;

v) les crimes de guerre, ou autres violations flagrantes du droit humanitaire
international, les crimes contre l’humanité ou le génocide.

Concernant la gestion des risques liés à des atteintes graves :

2. Nous suspendrons immédiatement ou cesserons toute relation avec des
fournisseurs en amont lorsque nous identifions un risque raisonnable qu’ils
s’approvisionnent ou qu’ils soient liés à des tiers commettant des atteintes
graves, tels que définies au paragraphe 1.

Concernant le soutien direct ou indirect aux groupes armés 
non-étatiques3 :

3. Nous ne tolérerons aucun soutien direct ou indirect à des groupes armés
non-étatiques à l’occasion de l’extraction, du commerce, du traitement ou
de l’exportation de minerais. Par « soutien direct ou indirect » à des groupes
armés non-étatiques à l’occasion de l’extraction, du transport, du commerce,
du traitement et de l’exportation de minerais, il faut entendre, notamment,
l’approvisionnement en minerais auprès, ou le versement de paiements ou

2. Voir la Convention de l’OIT no 182 sur les pires formes de travail des enfants (1999).
3. Pour identifier des groupes armés non-étatiques, les entreprises sont invitées à se

reporter aux résolutions applicables du Conseil de sécurité des Nations Unies.
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la fourniture d’une assistance logistique ou matérielle à l’intention de
groupes armés non-étatiques ou de leurs affiliés qui4 :

i) contrôlent illégalement les sites miniers ou les itinéraires de transport,
les points de commerce des minerais et les acteurs en amont dans la
chaîne d’approvisionnement5 ; et/ou

ii) taxent illégalement ou extorquent6 de l’argent ou des minerais aux points
d’accès aux sites miniers ou sur les itinéraires de transport ou aux
points de commerce des minerais ; et/ou

iii) taxent illégalement ou extorquent des intermédiaires, des entreprises
exportatrices ou des négociants internationaux.

Concernant la gestion des risques de soutien direct ou indirect 
à des groupes armés non-étatiques :

4. Nous suspendrons immédiatement ou cesserons toute relation avec des
fournisseurs en amont lorsque nous identifions un risque raisonnable
qu’ils s’approvisionnent ou soient liés à des tiers, soutenant directement
ou indirectement aux termes du paragraphe 3 des groupes armés
non-étatiques.

Concernant les forces de sécurité publiques ou privées :

5. Nous convenons de supprimer, conformément au paragraphe 10, le soutien
direct ou indirect à des forces de sécurité publiques ou privées qui
contrôlent illégalement les sites miniers, les itinéraires de transport et les
acteurs en amont dans la chaîne d’approvisionnement ; qui taxent
illégalement ou extorquent de l’argent ou des minerais aux points d’accès

4. Le terme « affiliés » comprend les négociants, groupeurs, intermédiaires et autres
dans la chaîne d’approvisionnement qui travaillent directement avec des groupes
armés pour faciliter l’extraction, le commerce ou le traitement de minerais. 

5. Par « contrôle » des mines, des itinéraires de transport, des points de commerce
des minerais et des acteurs en amont dans la chaîne d’approvisionnement, on
entend : i) la supervision de l’extraction, y compris en ce qui concerne l’accès aux
sites, et la coordination de la vente en aval aux intermédiaires, exportateurs et
négociants internationaux ; ii) le recours à toute forme de travail forcé ou
obligatoire pour l’extraction, le transport, le commerce ou la vente de minerais ;
ou iii) l’exercice de fonctions d’administrateur ou d’agent, ou la possession
d’intérêts bénéficiaires dans des entreprises en amont ou dans des mines.

6. On entend par « extorquer » le fait d’exiger sous la menace de violences ou de tout
autre peine, des sommes d’argent ou des minerais en échange d’un accès pour
exploiter le site minier, d’un accès aux routes commerciales ou en échange du
transport, de l’achat ou de la vente de minerais.
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aux sites miniers, le long des itinéraires de transport ou aux points de
commerce des minerais ; ou taxent ou extorquent des intermédiaires, des
entreprises exportatrices ou des négociants internationaux7.

6. Nous reconnaissons que le rôle des forces de sécurité publiques ou privées
sur les sites miniers et/ou dans les zones environnantes et/ou le long des
itinéraires de transport doit avoir pour seule finalité de maintenir l’ordre
public, de protéger les droits humains, d’assurer la sécurité des travailleurs,
des équipements et des installations des mines, et de protéger les sites
miniers ou les itinéraires de transport de toute interférence avec l’extraction
et le commerce légitimes.

7. Lorsque nous ou toute entreprise faisant partie de notre chaîne
d’approvisionnement passons un contrat avec des forces de sécurité
publiques ou privées, nous nous engageons à veiller à ce que ces forces
soient engagées conformément aux Principes volontaires sur la sécurité et
les droits humains. En particulier, nous soutiendrons ou prendrons les
mesures appropriées pour adopter des politiques de sélection afin de veiller
à ce que des personnes et des unités des forces de sécurité qui sont connues
pour être responsables d’atteintes flagrantes aux droits humains ne soient
pas engagées.

8. Nous soutiendrons les efforts ou prendrons des mesures appropriées pour
collaborer avec les autorités centrales ou locales, les organisations
internationales et les organismes de la société civile afin de contribuer à la
recherche de solutions pratiques pour améliorer la transparence, la
proportionnalité et le caractère responsable des paiements effectués aux
forces de sécurité publiques pour que celles-ci assurent la sécurité.

9. Nous soutiendrons les efforts ou prendrons des mesures appropriées pour
collaborer avec les autorités locales, les organisations internationales et les
organismes de la société civile afin d’éviter ou de réduire l’exposition de
groupes vulnérables, en particulier les mineurs artisanaux lorsque les
minerais présents dans la chaîne d’approvisionnement sont extraits de
manière artisanale ou à petite échelle, aux impacts négatifs associés à la
présence de forces de sécurité, publiques ou privées, sur les sites miniers.

7. « Soutien direct ou indirect » ne désigne pas les formes de soutien prescrites par la
loi, y compris les taxes, droits et/ou redevances que les entreprises doivent au
gouvernement d’un pays dans lequel elles exercent leurs activités (voir le
paragraphe 13 ci-dessous consacré à la divulgation de ces paiements).
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Concernant la gestion des risques liés aux forces de sécurité 
publiques ou privées :

10. Selon la position spécifique occupée par l’entreprise dans la chaîne
d’approvisionnement, nous concevrons, adopterons et mettrons en œuvre
sans délai un plan de gestion des risques avec les fournisseurs en amont et
les autres acteurs afin de prévenir ou d’atténuer le risque de soutien direct
ou indirect à des forces de sécurité publiques ou privées, aux termes du
paragraphe 5, dès lors que nous identifions qu’un tel risque raisonnable
existe. En pareil cas, nous suspendrons ou cesserons toute relation avec un
fournisseur en amont après l’échec des tentatives d’atténuation des
risques dans un délai de six mois à partir de l’adoption du plan de gestion
des risques8. Dès lors que nous aurons identifié un risque raisonnable
d’activités incompatibles avec les dispositions des paragraphes 8 et 9, nous
agirons dans le même sens.

Concernant la corruption et les fausses déclarations d’origine 
des minerais :

11. Nous n’offrirons, ni promettrons ni accorderons des pots de vin et nous
résisterons aux sollicitations de pots de vin aux fins de cacher ou de
masquer l’origine des minerais, de faire de fausses déclarations concernant
les taxes, les droits et les redevances versés aux gouvernements pour
l’extraction, le commerce, le traitement, le transport et l’exportation de
minerais9.

Concernant le blanchiment d’argent :

12. Nous soutiendrons les efforts ou prendrons des mesures pour contribuer à
l’élimination du blanchiment d’argent dans les situations où nous identifions
un risque raisonnable de blanchiment d’argent résultant ou lié à l’extraction,
au commerce, au traitement, au transport ou à l’exportation de minerais

8. Ainsi que cela est précisé à l’étape 3(D) de l’annexe I, les entreprises devraient
réaliser une évaluation supplémentaire des risques qu’il est nécessaire d’atténuer,
après l’adoption du plan de gestion des risques. Si dans un délai de six mois à
partir de l’adoption de ce plan, aucune amélioration mesurable significative n’est
constatée pour prévenir ou atténuer le risque de soutien direct ou indirect à des
forces de sécurité publiques ou privées, telles qu’identifiées au paragraphe 5, les
entreprises devraient suspendre ou cesser leurs relations avec le fournisseur en
question pendant une période d’au moins trois mois. La suspension de la relation
avec le fournisseur peut s’accompagner d’un plan de gestion des risques révisé,
indiquant les objectifs de performance d’amélioration progressive à remplir avant
le rétablissement de la relation commerciale.

9. Voir la Convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption d’agents publics
étrangers dans les transactions commerciales internationales (1997) ; et la
Convention des Nations Unies contre la corruption (2004).
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provenant de la taxation illégale ou de l’extorsion de minerais aux points
d’accès aux sites miniers, le long des itinéraires de transport ou aux points
de commerce des minerais.

Concernant le paiement des taxes, droits et redevances 
dus aux gouvernements :

13. Nous ferons en sorte que soient payés aux gouvernements tous les droits,
taxes et redevances au titre de l’extraction, du commerce, du traitement,
du transport et de l’exportation de minerais provenant de zones de conflit
ou à haut risque et, suivant la position de l’entreprise dans la chaîne
d’approvisionnement, nous nous engageons à divulguer ces paiements
conformément aux Principes énoncés dans l’Initiative pour la transparence
des industries extractives (ITIE).

Concernant la gestion des risques liés à la corruption 
et aux fausses déclarations sur l’origine des minerais, 
au blanchiment d’argent et aux paiements de taxes, droits 
et redevances aux gouvernements :

14. Suivant la position spécifique de l’entreprise dans la chaîne
d’approvisionnement, nous nous engageons à collaborer avec les
fournisseurs, les autorités gouvernementales, centrales ou locales, les
organisations internationales, la société civile et les tiers concernés, selon
les cas, pour améliorer et suivre les performances en vue de réduire au
minimum les risques d’impacts négatifs par des dispositions mesurables
prises dans des délais raisonnables. Nous suspendrons ou cesserons toute
relation avec un fournisseur après l’échec de tentatives d’atténuation des
risques10.

10. Ainsi que cela est précisé à l’Étape 3(D) de l’annexe I, les entreprises devraient
réaliser une évaluation supplémentaire des risques qu’il est nécessaire d’atténuer,
après l’adoption du plan de gestion des risques. Si dans un délai de six mois à
partir de l’adoption de ce plan, aucune amélioration mesurable significative n’est
constatée pour prévenir ou atténuer les risques liés à la corruption, aux fausses
déclarations sur l’origine des minerais, au blanchiment d’argent et au paiement
de taxes, droits et redevances aux gouvernements, les entreprises devraient
suspendre ou cesser leurs relations avec le fournisseur en question pendant une
période d’au moins trois mois. La suspension de la relation avec le fournisseur
peut s’accompagner d’un plan de gestion des risques révisé, indiquant les
objectifs de performance d’amélioration progressive à remplir avant le
rétablissement de la relation commerciale.
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ANNEXE III 

Mesures suggérées pour l’atténuation 
des risques et indicateurs permettant 

de mesurer les améliorations

 POLITIQUE RELATIVE À LA CHAÎNE D’APPROVISIONNEMENT 
– SÉCURITÉ ET QUESTIONS CONNEXES 

ATTÉNUATION DES RISQUES

La mise en œuvre des mesures d’atténuation des risques suggérées peut

être envisagée par les entreprises en amont, individuellement ou par le biais

d’associations, d’équipes d’évaluation conjointes ou d’autres moyens

appropriés pour mener les activités suivantes : 

● alerter les services compétents de l’État (par exemple, ministère des

mines) sur des pratiques abusives se produisant dans la chaîne

d’approvisionnement ;

● dans les zones où les minerais font l’objet d’une taxation illégale ou

d’extorsion, prendre des mesures immédiates pour veiller à ce que les

intermédiaires et groupeurs en amont divulguent en aval ou publiquement

les paiements effectués aux forces de sécurité publiques ou privées pour

assurer la sécurité ;

● collaborer avec les intermédiaires et groupeurs pour les aider à renforcer

leurs capacités de fournir des informations sur le comportement des

forces de sécurité et les paiements effectués à leur profit ;

● en cas d’approvisionnement dans des zones d’exploitation minière

artisanale et à petite échelle, favoriser la formalisation des accords en

matière de sécurité entre les communautés minières, l’administration

locale et les forces de sécurité publiques ou privées, en coopération avec

les organismes de la société civile et les organisations internationales, de

façon à veiller à ce que tous les paiements soient effectués librement et
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 POLITIQUE RELATIVE À LA CHAÎNE D’APPROVISIONNEMENT 
– SÉCURITÉ ET QUESTIONS CONNEXES (suite)

soient proportionnés au service fourni, à préciser les règles d’engagement

conformément aux Principes volontaires sur la sécurité et les droits de

l’homme et à soutenir la mise en place de forums communautaires pour

partager et communiquer des informations.

● soutenir la création d’un fonds d’affectation spécial ou d’un autre fonds

analogue par le biais duquel les forces de sécurité sont payées pour les

services rendus.

● établir des partenariats avec des organisations internationales ou des

organismes de la société civile, le cas échéant, pour appuyer le

renforcement des capacités des forces de sécurité conformément aux

Principes volontaires sur la sécurité des droits de l’homme, sur les sites

miniers, et le Code de conduite des Nations unies pour les responsables de

l’application des lois ou les Principes de base des Nations unies sur le

recours à la force et l’utilisation des armes à feu par les responsables de

l’application des lois. 

Pour des précisions complémentaires, voir Agence multilatérale de garantie

des investissements, Les Principes volontaires sur la sécurité des droits de

l’homme : Un outil de mise en œuvre pour les principaux sites (2008) et Comité

international de la Croix-Rouge – Formation pour le personnel de police et de

sécurité armé et le Code International de Conduite pour les Fournisseurs de

Services de Sécurité (2010).

INDICATEURS RECOMMANDÉS POUR MESURER LES AMÉLIORATIONS : Voir

par exemple, Global Reporting Initiative, Indicator Protocol Set : Human

Rights, Mining and Metal Sector Supplement (Version 3.0), Indicateur HR8 :
« Pourcentage du personnel de sécurité formé aux politiques ou procédures de

l’organisation concernant les aspects des droits de l’homme qui sont pertinents pour

les activités ». Pour des descriptions plus approfondies des indicateurs, voir les

commentaires relatifs aux indicateurs. Pour des informations complémentaires

sur les rapports concernant les indicateurs et la collecte des données

pertinentes, y compris pour les risques auxquels sont exposées les collectivités

et les femmes, voir Global Reporting Initiative, Sustainability Reporting

Guidelines & Mining and Metals Sector Supplement (Version 3.0).



GUIDE OCDE SUR LE DEVOIR DE DILIGENCE POUR DES CHAÎNES D’APPROVISIONNEMENT…

GUIDE OCDE SUR LE DEVOIR DE DILIGENCE POUR DES CHAÎNES D’APPROVISIONNEMENT RESPONSABLES EN MINERAIS… © OCDE 201130

 POLITIQUE RELATIVE À LA CHAÎNE D’APPROVISIONNEMENT 
– SÉCURITÉ ET EXPOSITION DES MINEURS ARTISANAUX 

À DES IMPACTS NÉGATIFS

ATTÉNUATION DES RISQUES

En cas d’approvisionnement dans des zones d’exploitation minière

artisanale, la mise en œuvre des mesures d’atténuation des risques suggérées

ci-après peut être envisagée par les entreprises en amont, séparément ou par

le biais d’associations, d’équipes d’évaluation conjointes ou d’autres moyens

appropriés pour mener les activités suivantes : 

● réduire au minimum les risques d’exposition des mineurs artisanaux à des

pratiques abusives, en soutenant les efforts des gouvernements des pays

hôtes pour professionnaliser progressivement le secteur artisanal, par la

création de coopératives, d’associations ou d’autres structures mutuelles.

Pour de plus amples informations sur la manière de procéder à cette

atténuation des risques, voir Responsible Jewellery Council, Standards

Guidance, « COP 2.14 Exploitation minière artisanale et à petite échelle »,

notamment en ce qui concerne les moyens de soutenir la communauté plus

large en s’approvisionnant localement pour le plus grand nombre de biens et

de services possible ; d’éradiquer le travail des enfants comme condition

pour un engagement dans la communauté ; d’améliorer la situation des

femmes dans les communautés minières artisanales par des programmes de

sensibilisation aux questions d’égalité homme-femme et d’autonomisation.

INDICATEURS RECOMMANDÉS POUR MESURER LES AMÉLIORATIONS : Voir

par exemple, Global Reporting Initiative, Indicator Protocols Set: Society,

Mining and Metals Sector Supplement (Version 3.0), indicateur MM8 :
« Nombre (et pourcentage) de […] sites d’exploitation où des activités d’exploitation

minière artisanale et à petite échelle se déroulent, sur le site ou à proximité ; les

risques associés et les mesures prises pour gérer et atténuer ces risques ». Pour de

plus amples descriptions des indicateurs, voir les commentaires relatifs aux

indicateurs. Pour des informations complémentaires sur les rapports

concernant les indicateurs et la collecte des données pertinentes, voir Global

Reporting Initiative, Sustainability Reporting Guidelines & Mining and Metals

Sector Supplement (Version 3.0).
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 POLITIQUE RELATIVE À LA CHAÎNE D’APPROVISIONNEMENT 
– POTS-DE-VIN ET FAUSSES DÉCLARATIONS 

DE L’ORIGINE DES MINERAIS

ATTÉNUATION DES RISQUES

Les entreprises en amont peuvent coopérer par le biais d’associations,

d’équipes d’évaluation et d’autres moyens appropriés pour renforcer les

capacités des fournisseurs, en particulier des PME, concernant l’exercice

du devoir de diligence pour une gestion responsable de la chaîne

d’approvisionnement en minerais provenant de zones de conflit ou à haut

risque.

INDICATEURS RECOMMANDÉS POUR MESURER LES AMÉLIORATIONS : Les

indicateurs d’amélioration devraient être fondés sur les procédures énoncées

dans le Guide. Ils pourraient par exemple comprendre les informations

communiquées en aval, la nature du système de transparence pour la chaîne de

responsabilité ou la chaîne d’approvisionnement en place, la nature et la forme des

évaluations et de la gestion des risques liés à la chaîne d’approvisionnement, en

particulier pour vérifier les informations produites par la chaîne de responsabilité et

les systèmes de transparence, la participation de l’entreprise aux activités de

formation visant à renforcer les capacités et/ou à d’autres initiatives de l’industrie pour

faciliter l’exercice du devoir de diligence appliqué à la chaîne d’approvisionnement. 
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 POLITIQUE RELATIVE À LA CHAÎNE D’APPROVISIONNEMENT 
– BLANCHIMENT D’ARGENT 

ATTÉNUATION DES RISQUES

La mise en œuvre des mesures d’atténuation des risques suggérées

ci-après peut être envisagée par les entreprises en amont, séparément ou par

le biais d’associations, d’équipes d’évaluation conjointes ou d’autres moyens

appropriés pour mener les activités suivantes : 

● élaborer des signaux d’alerte au niveau des fournisseurs, des consommateurs

et des opérations pour repérer les comportements et les activités suspects ; 

● identifier et vérifier l’identité de tous les fournisseurs, partenaires

commerciaux et clients ;

● signaler les comportements laissant suspecter des activités criminelles

aux organismes locaux, nationaux, régionaux et internationaux  chargés

de l’application de la loi.

Pour de plus amples informations, voir Groupe d’action financière, Guide

de l’approche fondée sur les risques pour lutter contre le blanchiment

d’argent et le financement du terrorisme.

INDICATEURS RECOMMANDÉS POUR MESURER LES AMÉLIORATIONS : Les

indicateurs d’amélioration devraient être fondés sur les processus énoncés

dans le Guide. Par exemple les indicateurs pourraient comprendre la

politique relative à la chaîne d’approvisionnement, les informations

communiquées en aval, la nature du système de transparence pour la chaîne

de responsabilité ou la chaîne d’approvisionnement en place, la nature et la

forme des évaluations et de la gestion des risques liés à la chaîne

d’approvisionnement, en particulier afin de vérifier les informations

générées par la chaîne de responsabilité et les systèmes de transparence, la

participation de l’entreprise aux activités de formation concernant le

renforcement des capacités et/ou à d’autres initiatives de l’industrie pour

facil i ter l ’exercice du devoir  de dil igence appliqué à la chaîne

d’approvisionnement.
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 POLITIQUE RELATIVE À LA CHAÎNE D’APPROVISIONNEMENT 
– TRANSPARENCE CONCERNANT LES TAXES, DROITS 

ET REDEVANCES PAYÉS AUX GOUVERNEMENTS

ATTÉNUATION DES RISQUES

La mise en œuvre des mesures d’atténuation des risques suggérées ci-après

peut être envisagée par les entreprises en amont, séparément ou par le biais

d’associations, d’équipes d’évaluation conjointes ou d’autres moyens

appropriés pour mener les activités suivantes : 

● appuyer la mise en œuvre de l’Initiative pour la transparence dans les

industries extractives ; 

● soutenir la divulgation publique, sur une base désagrégée, de toutes les

informations concernant les taxes, les droits et redevances qui sont versés

aux gouvernements pour l’extraction, le commerce, le traitement, le

transport et l’exportation de minerais provenant de zones de conflit ou à

haut risque ; 

● informer les organismes gouvernementaux à l’échelon local et central des

éventuelles lacunes concernant la collecte et le suivi des recettes ; 

● soutenir la formation au renforcement des capacités de ces organismes

afin qu’ils s’acquittent efficacement de leur mission.

Pour un Guide concernant la manière dont les entreprises peuvent soutenir

l’Initiative pour la transparence dans les industries extractives, voir http://

eiti.org/document/businessGuide.

INDICATEURS RECOMMANDÉS POUR MESURER LES AMÉLIORATIONS : Voir,

par exemple, Global Reporting Initiative, Indicator Protocols Set: Economic,

Mining and Metals Sector Supplement (Version 3.0), indicateur EC1 : « Valeur

économique directe produite et distribuée, notamment recettes, coûts d’exploitation,

rémunération du personnel, donations et autres investissements dans la

communauté, bénéfices non distribués, et paiements aux apporteurs de capitaux et

gouvernements ». Pour des descriptions plus détaillées des indicateurs, voir les

commentaires relatifs aux indicateurs. Pour des informations complémentaires

sur les rapports concernant les indicateurs et la collecte des données

pertinentes, voir Global Reporting Initiative, Sustainability Reporting

Guidelines & Mining and Metals Sector Supplement (Version 3.0).

http://eiti.org/document/businessguide
http://eiti.org/document/businessguide
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